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Composition  

13 intercommunalités membres 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Missions  

Les missions du Syndicat mixte sont :  

• Fédérer les intercommunalités comprises dans le 

périmètre du SCoT de Gascogne 

• Elaborer, suivre, évaluer et faire évoluer le SCoT  

• Apporter sa contribution en tant que personne 

publique associée dans l’élaboration des 

documents d’urbanisme   

LE SYNDICAT MIXTE 
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• Donner son avis sur les procédures d’urbanisme  

• Donner son avis au Préfet sur les demandes de dérogation à l’ouverture à l’urbanisation 

• Conseiller et accompagner des communes et / ou  des intercommunautés dans la 

construction de leurs projets d’urbanisme 

• Participer aux réflexions d’élaboration des schémas d’échelle départementale, régionale 

et nationale (ex : le Schéma Régional d’Aménagement et de Développement Durable et 

Equilibré du Territoire…) 

Organisation politique  

Le Syndicat mixte réunit la Communauté d’agglomération Grand Auch Cœur de Gascogne (CA) 
et 12 communautés de communes (CC) du département du Gers. 

Ces intercommunalités désignent des élus qui siègent au Comité syndical. C’est l’organe 
délibérant du Syndicat mixte, c’est aussi un lieu d’échanges où les élus dessinent l’avenir de 
397 communes gersoises. Il compte 62 élus : 31 titulaires et 31 suppléants.  

Le Bureau est l’organe exécutif du Syndicat mixte. Il compte 15 membres qui représentent les 
intercommunalités membres. Il est composé de la  présidente Elisabeth DUPUY-MITTERRAND, 
de 9 vice-présidents, et de 5 autres membres. Il se réunit tous les deux mois pour piloter la 
démarche et se positionner sur les projets pour lesquels il a délégation (avis sur les Plans Locaux 
d’Urbanisme en particulier). 

Organisation technique 

L’administration du Syndicat mixte compte 4 agents. 
Au-delà des questions techniques, administratives, 
logistiques et financières, ils préparent les éléments 
d'aide à la décision aux élus et pilotent l’élaboration du 
SCoT de Gascogne.   

Claire CERON 
Directrice 

Christine SANCHEZ-MARTIN 
Chargée de mission urbanisme 

Raphaël GOUILL 
Chargé de mission SIG et urbanisme 

Anne-Sophie GRANOWSKI 
 Assistante de direction  
 

http://www.scotdegascogne.com/images/bibliotheque/liste-communes-SCoTdeGascogne.pdf
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BUDGET  

BP et cotisations 

• Fonctionnement : 297 369,90 € 

• Investissement : 221 452,23 € 

• Cotisation : 1,20 €/hab 

Résultats 

• Fonctionnement : 212 387,82 € (dépenses)/ 383 109,60 € (recettes) 

• Investissement : 39 757,16 € (dépenses) / 221 452,23 € (recettes) 

AXES DE TRAVAIL 

Administratif 

• Installation administrative et technique : affiliations aux organismes sociaux et 
recherche des différents prestataires (photocopieur, télécom, informatique, 
entretien, location véhicule de services, assurances, fournitures diverses, 
plateformes de dématérialisation, assistance administrative, signature 
électronique…) 

• Mise en place de la comptabilité 
• Gestion des ressources humaines 
• Préparation et suivi des Bureaux et Comités 
• Gestion des calendriers et des réunions 

Recrutements et arrivée équipe 

• Directrice : direction du syndicat et de l’équipe technique, pilotage de l’élaboration 

du SCoT, entretiens le 18 janvier, arrivée de Claire CERON le 13 juin 

• Assistante de direction : missions principales : gestion de la compatibilité, des 

ressources humaines, des agendas, et du montage des réunions, entretiens le 21 

avril, arrivée de Florence MENGELLE le 20 juin 

• Chargée de mission urbanisme : missions principales : pilotage de l’élaboration du 

SCoT, compatibilité et  communication, entretiens le 11 juillet et arrivée de 

Christine SANCHEZ-MARTIN le 10 octobre 

ANNEE 2016 
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SCoT des Coteaux du Savès 

• Débat sur le Projet d’aménagement et développement durables le 7 avril en Comité 

syndical 

• Concertation avant arrêt 

• Finalisation du document avant arrêt 

• Bilan de la concertation et arrêt du document le 15 décembre 

SCoT de Gascogne 

• Présentation de l’outil SCoT et du territoire du SCoT de Gascogne aux PETR et aux 

EPCI 

• Rencontres bilatérales avec des acteurs majeurs du territoire : Etat, Conseil 

départemental, CAUE, SNCF… 

• Préparation du cahier des charges pour le recrutement d’un prestataire et travail 

préparatoire d’un partenariat avec l’aua/T 

• Réponse à l’appel à projet national « SCoT » 

• Participation aux discussions autour de l’InterSCoT du Grand Bassin Toulousain 

• Première formation à destination des élus et des techniciens et rédaction d’une 

synthèse transmise aux intercommunalités et Pays, 

• Travail avec les élus sur le schéma de gouvernance 

InterSCoT du grand bassin toulousain 

• Participation aux discussions autour de l’InterSCoT du Grand Bassin Toulousain 

• Présentation de la démarche aux élus 

• Préparation de la convention partenariale 

Accompagnement des communes dans leur projet d’urbanisme 

• Communication sur la mission d’accompagnement et 

de conseil auprès des communes et 

intercommunalités : courrier proposant d’associer le 

Syndicat mixte aux démarches le plus en amont 

possible 

• Information sur les changements législatifs visant 

notamment la procédure de demande de dérogation à 

l’urbanisation limitée 

Avis de compatibilité 

• Mise en place de procédures internes pour traiter les 
différentes demandes dans les délais impartis  

  

Compatibilité 

En tant que personne publique 
associée le Syndicat mixte est saisi à 
plusieurs titres pour rendre des avis 
sur les projets d’urbanisme 
(CDPENAF, autorisation de 
dérogation à l’urbanisme limité, 
procédure d’élaboration ou 
d’évolution des documents 
d’urbanisme, permis d’aménager de 
plus de 5000 m2 de surface plancher, 
CDAC, saisine de CDAC sur des 
projets de moins de 1000 m2 de 
surface…). 
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BUDGET  

BP et cotisations 

• Fonctionnement : 403 300,18 € dont 384 396,36 € de dépenses réelles 

• Investissement : 201 458.12 € 

• Cotisation : 1,20 €/habitant 

Résultats 

• Fonctionnement : 237 798,98 € (dépenses)/ 395 940,18 € (recettes) 

• Investissement : 173 277,19 € (dépenses) / 184 966,34 € (recettes) 

AXES DE TRAVAIL 

Administratif 

• Candidature à l’appel à projet national « SCoT » 

• Changement des statuts du Syndicat mixte (changement du siège social 

Jégun/Auch) 

• Mise en place de la dématérialisation 

• Récupération des 410 certificats d’affichage des communes et intercommunalités 

• Redésignation des élus siégeant au Syndicat et par conséquence au Bureau 

• Intégration de la communauté de communes Astarac Arros en Gascogne 

• Budget et comptabilité 

• Gestion des ressources humaines 

• Préparation et suivi des Bureaux et Comités 

• Suivi des calendriers et organisation des réunions 

Recrutements 

• Chargé d’études SIG et urbanisme dont les missions principales consistent à mettre 

en place puis en œuvre un SIG et assister la chargée de mission urbanisme dans son 

travail sur la compatibilité, entretiens le 9 octobre, arrivée de Raphaël GOUILL le 8 

janvier 2018 

 

ANNEE 2017 
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• Remplacement du poste de l’assistante de direction dont les missions 

principales consiste en la gestion de la compatibilité, des ressources humaines, des 

agendas, et du montage des réunions, entretiens le 18 décembre, arrivée de Anne 

Sophie GRANOWSKI le 1er février 2018 

SCoT Coteaux Savès 

• Demande d’avis aux personnes publiques associées 

• Lecture des différents avis et proposition de suites à donner 

• Etude des conséquences de la non poursuite de la procédure 

• Délibération de non poursuite de la procédure et démarche auprès du prestataire 

SCoT de Gascogne  

• Mise en place du partenariat avec l’aua/T pour l’élaboration du SCoT de Gascogne 

• Structuration de l’élaboration autour de 7 séquences 

• Séquence 1 : phase d’acculturation et d’appropriation par les élus et les techniciens 

de l’outil SCoT et du territoire : mise en place du schéma de gouvernance et d’une 

méthode de travail 

• Organisation de 5 commissions territoriales, d’une conférence du SCoT et de 

synthèses du travail réalisé 

• Production d’un atlas  

• Séquence 2 : diagnostic partagé et stratégique 

• Mise en place du CRT, du CoPil 

• Organisation de la première réunion des Personnes 

Publiques Associées (PPA) 

• Poursuite des rencontres bilatérales 

• Production de deux numéro « Les Publi’ du diag » 

• Premier temps d’échange avec les SCoT Voisins 

• Production de la V1 du diagnostic 

InterSCoT du grand bassin toulousain 

• Adhésion à l’InterSCoT du Grand Bassin Toulousain 

• Désignation d’un élu au comité de pilotage 

• Elaboration du programme de travail 

• Rédaction de la publication n°1 de l’InterSCoT 

• Contribution aux premiers travaux sur le SRADDET 

Accompagnement des communes dans leur projet d’urbanisme 

• Participation aux réunions de personnes publiques associées 

• Participation aux réunions  de travail hors temps de procédure 

Avis de compatibilité 
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• Examens de dossiers  

• Proposition de rédaction des avis  

• Présentation et discussion en Bureau 

SRADDET 

• Travail préalable auprès de la Région Occitanie afin que les SCoT soient parties 

prenantes à l’élaboration via le SCoT de Gascogne, l’InterSCoT et La Conférence 

des  SCoT d’Occitanie, un RDV avec la Présidente de la Commission aménagement 

du territoire, TIC et politiques contractuelles 

• Suivi du lancement effectif de la démarche 

• Participation à la réunion de lancement 

• Organisation d’une réunion départementale, première réunion d’une contribution 

gersoise, et proposition d’une méthode de travail 

Communication 

• Charte graphique : logo et gabarits de 

documents 

• Plaquette du Syndicat mixte  

• Site internet 

• 2 conférences de presse 
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Administration du Syndicat mixte 

• Comité syndical : 11 

• Bureau : 14 

• Rencontres avec les intercommunalités membres : 16 

• Conférence de maires de PETR : 2 

• Comité des Référents Techniques : 7 

• CoPil : 2 

• Réunions techniques Syndicat mixte  / AUAT : 11 

• Entretiens bilatéraux : 12 

• Conférence du SCoT : 1 (120 participants) 

Accompagnement et avis 

• Réunions sur les projets d’urbanisme : 15 

• Commission Départementale de Protection des Espaces Naturel, Agricoles et 

Forestiers (CDPENAF) : 5 

• Dossiers examinés : 52 

• Avis  rendus par le Bureau : 37 

Communication 

• 1 Logo et déclinaison 

• 1 charte graphique 

• 7 documents chartés 

• 1 plaquette de présentation du Syndicat mixte 

• 1 site internet 

  

QUELQUES CHIFFRES 2016 -2017 
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Productions 

• 2 panneaux d’informations SCoT/SCoT de Gascogne 

• 2 synthèses de rencontres (sessions d’information, conférence du SCoT) 

• 1 atlas 

• 2 numéros les Publi’du diag 

• 1 version intermédiaire 1 du diagnostic 
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SRADDET 

• Suivi de l’élaboration du SRADDET 

• Avis dans le cadre des consultations obligatoires 

• Organisation et rédaction de la contribution 

SCoT de Gascogne 

• Fin de la séquence 2 et du diagnostic stratégique partagé 

• Organisation de trois conférences des maires, de deux cycles d’ateliers 

transversaux, d’une conférence du SCoT 

• 5 réunions publiques 

• Une réunion des PPA 

• Une rencontre des SCoT voisins 

• Début de la séquence 3 : enjeux et pré PADD 

• Mise en place du registre de la concertation 

InterSCoT du grand bassin toulousain 

• Participation aux travaux de l’InterSCoT 

• Contributions aux travaux du SRADDET 

Accompagnement et avis de compatibilité 

• Suivi des procédures de projets d’urbanisme 

• Participation à des réunions de travail sur les projets d’urbanisme 

• Participation aux CDPENAF 

• Préparation des avis de dérogation à la demande du préfet 

SIG 

• Mise en place d’un SIG pour le Syndicat mais également à destination des 

communes, des intercommunalités et des PETR 

PERSPECTIVES 2018 
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Communication 

• Conception et mise en place d’un outil de communication 

périodique : lettre d’information électronique 

•  Conception et mise en place d’un plan média 

• Suivi et pilotage des outils existants 

Administratif 

• Prospective financière 

• Budget et comptabilité 

• Gestion des ressources humaines 

• Mise en place d’un tuilage pour préparer le départ de 

Florence Mengelle 

• Préparation et suivi des Bureaux et Comités 

• Mise en place des registres des arrêtés, décisions et 

délibérations 
 





  
  

ZI ENGACHIES
11 rue Marcel Luquet
32000 AUCH
05 62 59 79 70
contact@scotdegascogne.com

www.scotdegascogne.com
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